
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-FÉLICIEN 

Le 18 décembre 2023 

 PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de 
la Ville de Saint-Félicien, tenue le dix-huitième jour de décembre 
deux mille vingt-trois, à 19 h 30, à l'hôtel de ville de  
Saint-Félicien. 
 
SONT PRÉSENTS : Monsieur Luc Gibbons, maire 
 Monsieur Dany Bouchard, conseiller 
 Monsieur Bernard Boivin, conseiller 
 Monsieur Michel Gagnon, conseiller 
 Madame Josée Lemay, conseillère 
 Monsieur Jean-Philippe Boutin, conseiller 
 Monsieur Alexandre L. Paradis, conseiller 
 Monsieur Dany Coudé, directeur général 
 Me Louise Ménard, greffière 

 
E18-1223-01 

OBJET : OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

 Monsieur le maire Luc Gibbons procède à l’ouverture de 
la séance. 
 
E18-1223-02 

OBJET : LECTURE ET ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR  

 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

QUE l’ordre du jour de la présente séance soit accepté, tel 
que présenté. 
 
E18-1223-03 

OBJET : PRÉSENTATION ET ADOPTION DU BUDGET 2024 / PUBLICATION D’UN 

RÉSUMÉ 

 

ATTENDU la présentation par madame Janie Paquet, 
trésorière, du budget pour l’année 2024, préparé par le conseil 
aux termes de la Loi sur les cités et villes; 

 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

QUE le budget de la Ville de Saint-Félicien pour l’exercice 
2024 soit adopté tel que présenté. 

 

ÉTANT ÉGALEMENT RÉSOLU qu’un résumé en soit publié 
dans l’édition du 27 décembre 2023 du journal « L’Étoile du 
Lac ». 
 
E18-1223-04 

OBJET : ADOPTION D’UN PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS  
2024-2025-2026 / PUBLICATION D’UN RÉSUMÉ 

 
 ATTENDU la présentation par madame Janie Paquet, 
trésorière, du programme triennal d’immobilisations de la Ville 
de Saint-Félicien pour les années 2024, 2025 et 2026; 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR MICHEL GAGNON 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE le programme triennal d’immobilisations pour les 
années 2024, 2025 et 2026 soit adopté tel que présenté. 
 



E18-1223-04 (suite) 

OBJET : ADOPTION D’UN PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS  
2024-2025-2026 / PUBLICATION D’UN RÉSUMÉ 

 … 

ÉTANT ÉGALEMENT RÉSOLU qu’un résumé en soit publié 
dans l’édition du 27 décembre 2023 du journal « L’Étoile du 
Lac ». 

 

E18-1223-05 

OBJET : PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 De 20 h 22 à 20 h 30 
 

a) Monsieur Gervais Laprise s’adresse aux membres 
du conseil à l’égard des sujets suivants : 

▪ Concernant le budget pour l’année 2024 : 

• Quel a été le processus du conseil de 

ville? Comment le conseil a réfléchi 

dans sa démarche, tant au niveau des 

opérations que du plan triennal 

d’immobilisations? 

• Quel est le budget qui sera dédié à la 

Politique de développement durable? 

▪ Concernant le programme triennal 

d’immobilisations : 

• Il mentionne avoir une préoccupation 

au niveau de l’augmentation du service 

de la dette. Est-ce que la Ville, plus 

particulièrement la fonction publique 

sera en mesure de réaliser les projets 

prévus pour l’année 2024? 

• Est-ce qu’il y a des projets qui sont déjà 

décidés? Est-ce qu’il y en a qui 

demeurent questionnables par les 

citoyens concernés? 

• Il y a beaucoup de réfection de rues. 

Est-ce que ça été réfléchi et questionné 

par les membres du conseil? 

• Est-ce que le conseil a réévalué ses 

méthodes d’attribution de terrains en 

regard du pourcentage construisible? 

Est-ce qu’il a vérifié le développement 

fait par d’autres municipalités et les 

terrains désaffectés déjà desservis? 

• Qu’est-ce que le conseil compte faire 

avec les terrains vacants desservis? 

Est-ce que le conseil prévoit augmenter 

la pression sur les propriétaires afin de 

les inciter à les développer? 

• Concernant les terrains désaffectés, 

est-ce que le conseil compte mettre en 

place des programmes d’aide, 

rechercher des aides financières 

gouvernementales pour aider à la 

réhabilitation? 



E18-1223-06 

OBJET : LEVÉE DE LA RÉUNION 
  

 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

  

 QUE l'assemblée soit levée à 20 h 31. 
 

Tel que stipulé dans la Loi sur les cités et 
villes, je certifie avoir remis au maire, en 
date du 20 décembre 2023, pour 
approbation, le procès-verbal des actes 
et délibérations du conseil contenant les 
règlements, les résolutions, les 
obligations et les contrats approuvés au 
cours de la présente séance. 

  
 ____________________________ 

Me Louise Ménard, greffière 
 

En vertu de l’article 477.1 de la Loi sur les 
cités et villes, je certifie que la Ville 
dispose des crédits suffisants pour les 
fins auxquelles des dépenses sont 
projetées dans le présent procès-verbal, 
ce _____________________. 

 
 ____________________________ 
 Janie Paquet, trésorière 

 

En vertu de l’article 53 de la Loi sur les 
cités et villes, je donne mon assentiment 
aux règlements et aux résolutions 
adoptés par le conseil au cours de cette 
séance ainsi qu’aux obligations et 
contrats qu’il a approuvés, et dont fait 
état ce procès-verbal, 
ce_______________________. 
 

_____________________________ 
Luc Gibbons, maire 
 

_____________________________ 
Président d’assemblée 
 

CE PROCÈS-VERBAL A ÉTÉ RATIFIÉ À LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

CONSEIL DE CETTE VILLE LE VINGT-DEUXIÈME JOUR DE JANVIER DEUX 

MILLE VINGT-QUATRE. 
 
 

   

Président d’assemblée  Me Louise Ménard, greffière 

 


